
DISPOSITIONS RELATIVES AU LANGAGE
DANS LE DROIT INTERNATIONAL

HUMANITAIRE

par Mala Tabory

La guerre, plus que la paix, est susceptible d'engendrer des situations
dans lesquelles les militaires aussi bien que les civils se trouvent places
contre leur gre dans des circonstances ou une langue etrangere est uti-
lisee. Us peuvent meme se voir contraints d'entrer en rapport, dans leur
propre pays, avec des personnes utilisant une langue autre que la leur.
C'est pourquoi, la protection des droits fondamentaux relatifs au langage
est peut-etre plus importante en periode de guerre qu'en temps de paix
pour alleger le sort de ceux qui y sont impliques. L'une des manieres
dont le droit humanitaire cherche a proteger les victimes de la guerre
est de leur garantir le droit de communiquer dans une langue qu'elles
comprennent. Le but de cette etude est d'analyser les droits relatifs au
langage en temps de guerre.

Parmi les principes generaux du droit humanitaire, desquels derivent
les regies conventionnelles specifiques, et qui, en vertu de leur enraci-
nement dans la coutume, sont valables en tous les temps et pour tous les
Etats (independamment de la question de savoir s'ils sont Parties aux
Conventions specifiques), M. Jean Pictet cite le principe de non-discri-
mination. Conformement a ce principe commun, «les individus doivent
etre traites sans distinction fondee sur la race, le sexe, la nationalit6, la
langue, la situation sociale, la fortune, les opinions politiques, philoso-
phiques ou religieuses, ou tout autre critere » 1.

1 Jean Pictet, Le droit humanitaire et la protection des victimes de la guerre, Leyden,
A. W. Sijthoff — Geneve, Institut Henry-Dunant, 1973, p. 29-50, en part. p. 40.
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I. PERSONNEL MILITAIRE ET PARAMILITAIRE

1. Langage pour 1'identification et la documentation

La plupart des dispositions relatives au langage dans les Conventions
de Geneve de 1949 ont un caractere pragmatique, permettant que les
droits fondamentaux qui y sont stipules soient mis en pratique. Pour
1'identification du personnel medical et religieux, par exemple, la Ire et
la IIe Conventions de Geneve disposent que ces personnes doivent etre
porteuses d'une carte d'identite speciale, avec des renseignements prou-
vant que le detenteur est au benefice du statut accorde aux termes de la
Convention en question et que, s'il tombe au pouvoir de l'ennemi, il
aura le droit d'etre rapatrie. Cette carte doit etre «redigee dans la
langue nationale » des forces armees auxquelles il appartient2. II avait
ete propose anterieurement que les rubriques portees sur la carte d'iden-
tite soient aussi obligatoirement libellees en anglais et en francais, en
plus de la langue nationale. Pour des raisons pratiques, cette proposition
a ete rejetee par la Conference diplomatique de Geneve de 1949 pour
l'Etablissement des Conventions internationales pour la protection des
victimes de la guerre 3. Cependant, comme le souligne le Commentaire
aux Conventions, cela peut encore etre fait si on le desire, et il se peut que
des pays utilisant des langues peu connues preferent employer un second
langage plus repandu, en plus du leur. Ce cas peut se presenter egalement
dans des pays qui ont plus d'une langue nationale 4.

Conformement a la IIe Convention de Geneve de 1949 pour l'ame-
lioration du sort des blesses, des malades et des naufrages des forces
armees sur mer, les Parties a un conflit ont le droit de controler et de
visiter des navires-hopitaux et des embarcations de sauvetage cotieres.
« Autant que possible, les Parties au conflit inscriront sur le journal de
bord des navires-hopitaux, dans une langue comprehensible pour le
commandant du navire-hopital, les ordres qu'elles leur donneront»5.

2 Premiere Convention de Geneve de 1949 (ci-apres: CG I) art. 40, al. 2; CG II,
art. 42, al. 2.

sVoir Conference diplomatique pour V itablissement des Conventions internatio-
nales pour la protection des victimes de la guerre, Geneve 1949, Acte final de la Confe-
rence diplomatique de Geneve de 1949 (ci-apres: Conf. dipl. 1949, Acte final), vol. II,
Sect. A. (Berne, Departement Politique Federal) Comm. I, 19e seance, 18 mai 1949,
art. 33 aux pages 90-91 (Venezuela).

* Commentaire des Conventions de Geneve, publie sous la direction de Jean S.
Pictet (Geneve, CICR; I: par Jean S. Pictet, 1952; II: par Jean S. Pictet et al. 1960;
III: par Jean de Preux et al. 1960; IV: par O. M. Uhler et H. Coursier, 1958. (Ci-apres:
J. S. Pictet, Commentaire I, II, III, IV), Commentaire I, p. 350, ibid. II, pp. 239-241.

6 CG II, art. 31, al. 3.
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La disposition selon laquelle, si les circonstances le permettent, le
belligerant doit inscrire ses instructions sur le journal de bord, a et6
introduite pour eviter toute contestation sur la signification de ces
instructions. II va de soi que de tels ordres doivent etre libelles dans
une langue comprehensible pour le capitaine du vaisseau, qui repon-
dra de leur execution 6.

2. Langue utilisee par les groupes de prisonniers

La IIIe Convention de Geneve de 1949 relative au traitement des
prisonniers de guerre contient diverses dispositions qui ont pour but
d'adoucir les conditions de detention d'un prisonnier de guerre, en lui
permettant, d'une part, d'Stre groupe avec des personnes qui parlent sa
propre langue et, d'autre part, en lui garantissant que les autorites qui
se servent d'une autre langue que la sienne lui fournissent les reglements
et communiquent avec lui dans une langue qu'il comprenne. II convient
de faire une distinction entre la langue maternelle d'un prisonnier, la
langue officielle de son pays (c'est-a-dire la langue utilisee dans son pays
d'origine a des fins officielles, y compris les documents officiels et la legis-
lation) et toute autre langue qu'il peut parler ou comprendre '.

La IIIe Convention de Geneve enonce le principe general aux termes
duquel, sous reserve de certaines dispositions expressement stipulees
dans la Convention, «tous les prisonniers de guerre doivent etre traites
de la meme maniere par la Puissance detentrice, sans aucune distinction
de caractere defavorable, de race, de nationalite, de religion, d'opinions
politiques ou autre, fondee sur des criteres analogues » 8. Comme l'expli-
que le Commentaire, le libelle de cette disposition indique que la liste
des divers criteres n'est pas exhaustive et ne sert que d'exemple. Parmi
d'autres criteres, on pourrait aj outer la naissance, la situation financiere,
la langue, la couleur et la condition sociale 9. II existe, dans la Conven-
tion, plusieurs dispositions destinees a eviter aux prisonniers un trai-
tement discriminatoire fonde sur le langage qu'ils parlent et sur leur
incapacity a parler d'autres langues.

Au cours des deux guerres mondiales, les forces armees alliees
etaient souvent composees de soldats d'origines diverses et cela crea des
difficultes a la fois pour les prisonniers et pour les Puissances detentrices.

8 Voir J. S. Pictet, Commentaire II, pp. 187-188.
7 Voir J. S. Pictet, Commentaire III, p. 195.
8 CG III, art. 16.
9 J. S. Pictet, Commentaire III, p. 164.
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Pour ce qui est de Pinternement des prisonniers de guerre, la Convention
stipule que la Puissance detentrice devra les grouper dans des camps ou
des enceintes « en tenant compte de leur nationalite, de leur langue et
de leurs coutumes » 10. Le Commentaire fait ressortir que le but de cette
disposition est de permettre aux prisonniers de guerre de s'entretenir
entre eux dans leur langue commune; elle vise egalement a faciliter, par
l'utilisation d'une langue unique, l'administration des camps ou des
sections des camps dans lesquels sont rassembles les prisonniersn.
Par consequent, la langue choisie sera celle que parlent et comprennent
le mieux les prisonniers de guerre, qu'elle soit leur langue officielle ou
non. La disposition ordonnant de grouper les prisonniers en fonction
de leur langage s'applique egalement a un groupe de prisonniers de
guerre de la meme nationalite, dans le cas oil la population de ce pays
se compose de differents groupes linguistiques (au Canada, en Belgique
et en Suisse, par exemple).

Quant au traitement des prisonniers de guerre ayant grade d'officiers,
qui sont habituellement internes dans des camps ou des quartiers separes
et en general decharges des corvees, la IIIe Convention de Geneve stipule
que ces corvees seront assignees aux ordonnances detachees aupres des
officiers. Les ordonnances assurant le service des camps d'officiers
doivent etre « des soldats prisonniers de guerre des memes forces armees
et, autant que possible, parlant la meme langue » que les officiers 12.

En ce qui concerne les hommes de confiance des prisonniers — elus
par les prisonniers de guerre pour les representer aupres des autorites —
la IIIe Convention de Geneve de 1949 stipule que « dans tous les cas,
l'homme de confiance sera de meme nationalite, langue et coutumes que
les prisonniers de guerre qu'il represente. Ainsi, les prisonniers de guerre
repartis dans des sections differentes d'un camp selon leur nationalite,
langue ou coutumes, auront, pour chaque section, leur propre homme de
confiance...13»

II est logique que les hommes de confiance des prisonniers, pour
qu'ils remplissent correctement leur tache de representation, connaissent

10 CG III, art. 22, al. 3 (Cet article stipule en outre que « ces prisonniers ne seront
pas s6par6s des prisonniers de guerre appartenant aux forces armies dans lesquelles
ils servaient au moment ou ils ont &6 faits prisonniers, a moins qu'ils n'y consen-
tent»). Voir Conf. dipl. 1949, Acte final, vol. II, Sect. A, Comm. II, 5e stance, 29 avril
1949, art. 20 p. 245 (Royaume-Uni); egalement ibid., 25e seance, 6 juillet 1949, p. 343-
344, art. 20, adopt6 par le Comite' de redaction I.

11J. S. Pictet, Commentaire III, p. 195.
12 CG III, art. 44, al. 2; voir Convention de Geneve relative au traitement des prison-

niers de guerre, 27 juillet 1929 (ci-apres: CG 1929), art. 22, al. 1.
13 CG in , art. 79, al. 5.
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la langue des prisonniers et soient en contact assez etroit avec eux pour
les comprendre et, le cas echeant, plaider en leur faveur " .

3. Langage de communication

Certaines stipulations de la IIIe Convention de Geneve font partie
du droit general du prisonnier de guerre a comprendre, soit directement
soit par l'entremise d'un interprete, toutes communications et instruc-
tions qui le concernent ou peuvent le toucher. Cela a pour but de garantir
qu'il ne fera pas l'objet de discrimination du fait de son incapacity a
comprendre la langue utilisee par ceux avec lesquels il est en contact.

L'interrogatoire des prisonniers de guerre par la Puissance detentrice,
par exemple, doit evidemment etre mene « dans une langue qu'ils com-
prennent» " . Le Commentaire signale que, a condition que le prisonnier
puisse comprendre les questions qu'on lui pose, point n'est besoin de
proceder necessairement a cet interrogatoire dans sa langue maternelle 16.

Conformement a la IIP Convention de Geneve, le texte de la Con-
vention elle-meme, ainsi que de ses Annexes et d'autres accords speciaux
applicables, doit etre affiche dans la «langue des prisonniers de guerre,
a des emplacements ou il pourra etre consulte par tous les prison-
niers » " . A la Conference diplomatique de Geneve de 1949, la princi-
pale objection formulee a l'egard de 1'affichage obligatoire de la Con-
vention avait pour raison les difficultes de la traduire 1S. La disposition
de la Convention de 1929 etait plus stricte, car elle exigeait que la Con-
vention ffit affichee « autant que possible, dans la langue maternelle
des prisonniers de guerre»19. Selon le Commentaire, l'expression
« la langue des prisonniers » designe la langue officielle du pays d'origine
des prisonniers, celle qui est utilisee dans ce pays pour les actes officiels
et la publication des lois 20. Dans les cas ou le pays d'origine reconnait
plus d'une langue officielle, par exemple en Suisse et en Belgique, la
Convention devrait, si possible, etre affichee dans la langue reellement
utilisee par les prisonniers.

Conformement a la Convention, l'Etat detenteur est responsable de la
traduction des textes a afficher. II est toutefois recommande, dans le

14 J. S. Pictet, Commentaire III, p. 417-418.
15 CG III, art. 17, al. 6, voir CG 1929, art. 20.
16 J. S. Pictet, Commentaire III, p. 175.
" C G I I I , art. 41, al. 1.
18 Conf. dipl. 1949, Acte final, vol. II, Sect. A, Comm. II, 8e s&mce, 4 mai 1949,

a la p. 256; voir ibid., 26e seance, 6 juillet 1949, p. 349.
19 CG 1929, art. 84, al. 1.
20 J. S. Pictet, Commentaire III, p . 258 et 259.
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Commentaire, qu'au debut des hostilites, la Puissance d'origine des
prisonniers fasse parvenir a la Puissance detentrice le texte de la Con-
vention redige dans la langue des prisonniers, par l'entremise soit de
la Puissance protectrice soit du CICR. En outre, il est recommande que,
en vue de la diffusion rapide de la Convention en temps de guerre, ces
traductions soient preparees prealablement en temps de paix ".

De toute evidence, les prisonniers de guerre doivent pouvoir com-
prendre les reglements qui leur sont communiques, et c'est a la Puissance
detentrice qu'il incombe de faire en sorte que les prisonniers compren-
nent les ordres donnes. Tous les reglements, ordres, notifications et
publications relatifs au comportement des prisonniers de guerre doivent
leur etre remis dans un langage qu'ils comprennent22. II est explique,
dans le Commentaire, que le droit d'etre informe correspond au droit
fondamental selon lequel nul ne peut etre chatie en vertu d'une legisla-
tion qu'il n'a pas eu l'occasion de connaitre, et c'est ce droit qui est a la
base du droit de plainte des prisonniers 23. II est indispensable de com-
prendre la langue utilisee pour que s'applique ce droit.

De meme, la IIIe Convention de Geneve exige que tout ordre et tout
commandement, donnes individuellement aux prisonniers de guerre, le
soient en une langue qu'ils comprennent24. Le Commentaire pose la
question de savoir si les gardiens peuvent employer leur propre langue
au lieu de celle des prisonniers — pourvu que ces derniers comprennent
ce qu'on leur dit — par exemple pour donner des ordres brefs, faciles a
retenir meme en langue etrangere. La reponse est: quoique cela paraisse
admissible si les prisonniers comprennent effectivement les ordres, les
gardiens devraient apprendre des phrases courantes dans la langue des
prisonniers et avoir recours, autant que faire se peut, aux services d'un
interprete 26.

La IIP Convention de Geneve prevoit que les representants ou dele-
gues des Puissances protectrices doivent pouvoir visiter et s'entretenir
avec les prisonniers et leurs hommes de confiance « soit personnellement
soit par l'interme'diaire d'un interprete »2e. Le Commentaire souligne
que les inspecteurs devraient avoir une bonne connaissance de la langue
du pays detenteur comme de celle des prisonniers de guerre. Bien que
la Convention autorise le recours aux services d'un interprete, cela ne

21 Ibid. Voir discussion sur la C G III , ar t . 128, infra a la note 82.
22 CG III, art. 41, al. 2.
23 J. S. Pictet, Commentaire III, p . 258.
24 CG III, art. 41, al. 2.
25 J. S. Pictet , Commentaire III, p . 260.
28 CG III, art. 126, al. 1; voir CG 1929, art. 86, al. 2.
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devrait avoir lieu que dans des circonstances exceptionnelles, les prison-
niers n'etant a meme de s'exprimer clairement et librement que dans
leur propre langue, sans intermediaire ni temoin27.

4. Langue des poursuites disciplinaires et judiciaires

La procedure indiquee dans les IIIe et IVe Conventions de Geneve
pour les cas d'infraction a la discipline comprend le droit de defense.
Avant que ne soit prononcee toute sanction disciplinaire, le prisonnier
de guerre ou l'interne accuse a le droit de se defendre, en faisant notam-
ment appel a des temoins, et « de recourir, si necessaire, aux offices d'un
interprete qualifie » 28. Le terme « si necessaire » semble sous-entendre
que l'accuse peut avoir recours a l'interprete a n'importe quel moment
du proces s'il a besoin de ses services, ne fut-ce que pour recevoir des
informations precises relatives au delit, lors de l'audition des temoins et
du prononce de la sentence.

La procedure judiciaire prescrite pour les droits et moyens de defense
d'un prisonnier de guerre comprend les services d'un interprete compe-
tent, si le prisonnier l'estime necessaire29. A la difference de la Conven-
tion de Geneve de 1929, la presente disposition specifie que c'est au
prisonnier lui-meme de decider si un interprete est necessaire 30. Le Com-
mentaire releve que « s'il l'estime necessaire » decoule automatiquement
du droit de defense, si le prisonnier de guerre n'est pas familiarise avec
la langue utilisee dans le pays detenteur.

Le Commentaire definit comme « competent» l'interprete qui non
seulement connait la langue du prisonnier et celle de la Puissance deten-
trice, mais encore est familier avec la terminologie juridique et habitue
a Interpretation dans les debats judiciaires. C'est generalement a la
Puissance detentrice de fournir l'interprete. Toutefois si le prisonnier
de guerre le prefere, il peut avoir recours aux services de l'un de ses cama-
rades de captivite, si celui-ci est qualifie et jouit de la confiance du tri-
bunal 8l.

27 J. S. Pictet, Commentaire III, p . 640-641.
28 C G III, art. 96, al. 4 ; C G IV, art. 123, al. 2. La C G 1929 ne contenait pas de

garanties juridiques pour la defense des prisonniers de guerre en matiere de procedure
disciplinaire.

29 CG III, art. 105, al. 1.
30 J. S. Pictet, Commentaire III, p . 514. Voir C G 1929, art. 62, al. 1, donnant au

prisonnier de guerre le droit « de recourir, si c'est necessaire, aux offices d 'un inter-
prete competent», sans preciser qui decide si un interprete est necessaire.

31 J. S. Pictet, Commentaire III, p . 514.
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Le Commentaire fait une distinction entre un interprets « qualifie »,
lors de procedures disciplinaires, et un interprets « competent», designe
dans le cadre des droits et moyens de defense d'un prisonnier de guerre3a.
Ces adjectifs, legerement nuances, paraissent avoir ere deliberement
choisis dans chaque cas. Le terme « competent» indique la « capacite
de l'interprete de bien evaluer une chose », cependant que le terme « qua-
lifie », qui est plus fort, montre que sa tache est d'un niveau superieur.
A la lumiere de ces definitions, le Commentaire estime que la distinction
etablie dans la Convention est quelque peu illogique car, en matiere dis-
ciplinaire, les erreurs de la defense peuvent, au pire, avoir pour conse-
quence une peine de trente jours d'arret33, tandis qu'en matiere judi-
ciaire, un prisonnier de guerre peut encourir la peine de mort.34 C'est
pourquoi, sa defense doit etre assuree dans les meilleures conditions
possibles.

La distinction faite entre un interprete « qualifie » et un interprete
« competent» pour les prisonniers de guerre, selon la procedure appli-
quee, apparait dans le texte en anglais comme dans le texte original en
francais des Conventions. Cependant, pour les detenus civils, la IVe

Convention prevoit le droit de recourir aux offices d'un interprete
« qualifie » dans le cas de procedure disciplinaire 36, et le droit « d'etre
assiste par un interprete », en procedure penale. A en juger par le choix
peu clair des adjectifs utilises dans le cas des prisonniers de guerre, et par
l'absence de tout adjectif qualifiant l'interprete qui assiste un civil detenu
en procedure penale, il ne semble pas que les qualifications des inter-
pretes impliquent des degres distincts de competence dans les differents
cas.

Les regies de procedures judiciaires exigent que les renseignements
sur le ou les chefs d'accusation retenus contre le prisonnier de guerre,
ainsi que les documents recus habituellement par l'accuse en vertu des
lois en vigueur dans les forces armees de la Puissance detentrice soient
communiques au prisonnier de guerre prevenu « dans une langue qu'il
comprenne » et « assez tot avant l'ouverture des debats » 36.

32 J. S. Pictet, Commentaire III, p . 486-487.
33 C G III, art . 90.
34 C G III, art. 100.
36 C G IV, art. 123, al. 2.
36 C G III, art. 105, al. 4. Une telle disposition ne figurait pas dans les Conventions

de Geneve de 1929; en ce qui concerne son introduction, voir Rapport du CICR sur les
travaux de la Conference d'experts gouvernementaux pour Vitude des Conventions
relatives a la protection des victimes de la guerre (Geneve, 14-26 avril 1947) CICR,
Geneve, 1947 (ci-apres: Rapport Conf. d'exp. gouv.) p . 236.
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Quant a tout jugement et a toute sentence prononces a 1'egard d'un
prisonnier de guerre, la III8 Convention de Geneve stipule qu'une com-
munication sommaire a ce sujet — contenant le prononce du jugement et
indiquant si le prisonnier a le droit de faire appel — doit etre envoyee
par la Puissance detentrice a la Puissance protectrice, a l'homme de
confiance des prisonniers, et au prisonnier de guerre condamne « dans
une langue qu'il comprenne, si le jugement n'a pas ete prononce en sa
presence » *'.

Cette disposition, introduite lors de la Conference diplomatique de
1949, est conforme a l'art. 106, qui dispose que «tout prisonnier de
guerre aura... le droit de recourir en appel, en cassation ou en revision
contre tout jugement rendu a son endroit».

Tandis que la redaction du texte francais des art. 106 et 107 est iden-
tique (« le droit de recourir en appel, en cassation ou en revision »), le
texte anglais de l'art. 107 omet le terme « or petition ». Le commentaire
souligne qu'il s'agit probablement d'un oubli38.

5. Langue de correspondance du prisonnier et autres documents

En annexe a la III8 Convention de Geneve, se trouvent plusieurs
documents-types qui devront etre rediges en deux ou trois langues. Ces
documents comprennent, entre autres:
1) Une carte d'identite, a l'intention des personnes qui suivent les forces
armees sans en faire reellement partie (par exemple, les correspondants
de guerre) et qui remplissent done les conditions requises pour etre
traitees comme des prisonniers de guerre 39. Cette carte, qui prouve que
le detenteur est autorise, devra etre redigee de preference en deux ou
trois langues, dont l'une soit d'usage international.

2) Une carte de capture, a faire remplir par chaque prisonnier de guerre
immediatement apres sa capture, ou pas plus tard qu'une semaine apres
son arrivee dans un camp, et chaque fois qu'il change d'adresse (en
raison d'un transfert dans un hopital ou dans un autre camp). Cette
carte, qui doit etre envoyee a la fois a la famille du prisonnier et a
l'Agence centrale des prisonniers de guerre, 39Ws est indispensable au
travail de cette derniere. Elle devra etre etablie en deux ou trois langues,
notamment dans la langue maternelle du prisonnier et dans celle de la
Puissance detentrice 40.

37 CG III, art. 107, al. 1.
38 J. S. Pictet, Commentaire III, p . 524.
39 CG III, art. 4, al. A (4) et Annexe IV-A.
39bis_ Appelee actuellement Agence centrale de Recherches.
40 C G III, art. 70; voir art. 123, al. 2 et Annexe IV-B.
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3) Une carte ou une lettre de correspondance, qui sera ecrite par le
prisonnier de guerre et transmise a sa famille par le moyen le plus rapide
a la portee de la Puissance detentrice. Cette formule — qui correspond,
en dimension, au format habituellement utilise pour les communications
postales — devra etre etablie en deux ou trois langues, et notamment
dans la langue maternelle du prisonnier et dans celle de la Puissance
detentrice 41. La correspondance des prisonniers de guerre, specifie la
IIIe Convention de Geneve, devra generalement etre « redigee dans leur
langue maternelle » 42. Selon le Commentaire, pour que le droit de cor-
respondre soit applique, il est necessaire que les prisonniers de guerre et
leurs correspondants soient autorises a utiliser une langue qui leur est
familiere. Les Parties au conflit ne peuvent contraindre les prisonniers
de guerre a correspondre dans une autre langue que leur langue mater-
nelle 43.

Bien que, d'habitude, les prisonniers ecrivent cartes et lettres dans
leur langue maternelle, il se peut qu'ils veuillent correspondre avec des
personnes ignorant cette meme langue. En pareil cas, la Convention
dispose que «les parties au conflit pourront autoriser la correspon-
dance en d'autres langues » ". Cette autorisation pourra etre accordee
a la demande du prisonnier de guerre. II est indique, dans le Commen-
taire, que les hommes de confiance des prisonniers paraissent etre les
mieux places pour transmettre ces requetes aux autorites de la Puissance
detentrice, d'une part, et a la Puissance protectrice, d'autre part45.

Aux termes de la IIIe Convention de Geneve, chaque prisonnier de
guerre doit etre autorise a expedier au moins deux lettres et cartes par
mois. A titre exceptionnel, « d'autres limitations ne pourront etre impo-
sees que si la Puissance protectrice a tout lieu de les estimer dans l'interet
des prisonniers de guerre eux-memes, vu les difficultes que la Puissance
detentrice rencontre dans le recrutement d'un nombre suffisant de tra-
ducteurs qualifies pour effectuer la censure necessaire » ". Cette dispo-
sition tient compte de la securite de la Puissance detentrice et les consi-
derations d'ordre pratique qu'implique la censure. Des difficultes peuvent
en particulier surgir dans le cas de langues ignorees dans le pays de

41 C G III, Annexe IV-C 1 (et 2).
42 C G III, art. 71, al. 3. Cette disposition est identique a l'art. 36, al. 3 de la C G

de 1929.
43 J. S. Pictet, Commentaire III, p . 370-371.
44 C G III , art. 71, al. 3.
45 J. S. Pictet, Commentaire III, p . 371 ; voir C G III, art. 79-81.
46 CG III, art. 71, al. 1.
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detention et pour lesquelles il peut done etre difficile de trouver des tra-
ducteurs en nombre suffisant. Au cours de la deuxieme guerre mondiale,
par exemple, des difficultes apparurent au sujet de la correspondance
des prisonniers de guerre en Extreme-Orient, oil les autorites de censure
ignoraient totalement les langues europeennes parlees par les prisonniers.
Le cas echeant, la Puissance protectrice sera requise — par la Puissance
detentrice ou le CICR, probablement — de designer des censeurs sup-
plementaires *'. II peut certes etre difficile de trouver des traducteurs en
nombre suffisant pour se charger de la censure dans un conflit generalise
tel que la deuxieme guerre mondiale mais, comme le souligne le Com-
mentaire, il n'en va pas de meme lorsque le conflit est limite et le nombre
de prisonniers relativement peu important".

4) Un certificat de deces, dont un modele a ete etabli par l'Agence centrale
des prisonniers de guerre sur la base de son experience. Ce document
doit etre employe par les belligerants pour tous les prisonniers de guerre
decides en captivite, afin d'etre envoye au Bureau de Renseignements 49.

Cette formule devra etre etablie en deux ou trois langues et notam-
ment dans la langue du prisonnier et celle de la Puissance detentrice;
ses rubriques devraient servir de modele pour les listes de prisonniers
decedes tenant lieu de certificats collectifs de deces.

II. CIVILS PROTfiGfiS

1. Langue utilisee par les groupes d'internes

Un grand nombre de dispositions applicables aux internes civils dans
les territoires occupes correspondent, mutatis mutandis, a ceux qui se
rapportent aux prisonniers de guerre. L'article 82 de la IVe Convention

*' J. S. Pictet, Commentaire III, p. 398 et note 1; p. 371 et note 1. La disposition
relative a la censure apparait dans la CG III, art. 76. Pour une proposition de fournir
des moyens permettant de censurer la correspondance redigee dans des langues peu
connues et pour obtenir davantage de personnel qualified prepose a la censure, soit
de la part du CICR soit des pays neutres, voir Conf. dipl. 1949, Acte final, vol. II,
Sect. A, Commission II, 13e seance, 16 mai 1949, art. 66, p. 279 (Inde). En ce qui
concerne les difficultes rencontrees par le CICR dans la traduction de lettres expedites
par des prisonniers de guerre au cours de la IIe guerre mondiale et les rapports des
visites de camps effectuees par les deldgues du CICR, traduits pour communication
a la Puissance detentrice, voir XVIIe Conference internationale de la Croix-Rouge,
Stockholm, aout 1948, Rapport du CICR sur ses activitis au cours de la deuxieme guerre
mondiale (I" sept. 1939-30 juin 1947), vol. I: Activitis ginirales, Geneve, mai 1948,
p. 128.

18 J. S. Pictet, Commentaire III, p. 366.
" CG III, Annexe IV-D; art. 120, al. 2.
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de Geneve relative a la protection des personnes civiles en temps de
guerre prevoit que la « Puissance detentrice groupera, dans la mesure
du possible, les internes selon leur nationalite, leur langue et leurs cou-
tumes. Les internes ressortissants du meme pays ne seront pas separes
pour le seul fait d'une diversite de langue ».

Comme l'explique le Commentaire, les conflits etant susceptibles de
se prolonger durant des annees, c'est un devoir humanitaire que d'entre-
tenir le moral des internes et de s'efforcer d'alleger les effets deprimants
de 1'interaement50. L'article precite correspond a l'art. 22 (para. 3) de la
IIIe Convention de Geneve de 1949 sur les prisonniers de guerre. Cepen-
dant, l'art. 82 de la IVe Convention est moins peremptoire que l'art. 22
(para. 3) de la IIIe Convention, car l'expression « dans la mesure du
possible » est ajoutee uniquement dans le texte concernant les internes
civils. La raison en est que, tandis que les prisonniers de guerre font natu-
rellement partie de groupes de la m6me nationalite lorsqu'ils sont
captures en meme temps et qu'ils peuvent etre groupes automatiquement
ensemble, en revanche regrouper des civils, qui sont souvent emprisonnes
les uns apres les autres et viennent parfois d'endroits separes, donne lieu
a des difficultes pratiques. C'est pourquoi il est preferable, dans certains
de ces cas, de laisser les internes dans un lieu proche de leurs families,
plutot que de les envoyer ailleurs, pour les grouper avec d'autres per-
sonnes de meme langue et de meme nationalite".

L'ordre des priorites, enoncees dans le premier paragraphe de l'art.
82, montre clairement que, bien qu'il faille s'efforcer de grouper les
internes en fonction de points communs y compris leur langage, des
internes, qui sont ressortissants d'un meme pays mais qui parlent des
langues differentes, ne devraient pas etre separes uniquement pour ce
motif. C'est ainsi que «la solidarite morale qui unit les citoyens d'un
meme pays domine les differences qui peuvent exister entre eux, en ce qui
concerne la langue notamment»61.

2. Langue, bien-etre et education de 1'enfant

La IVe Convention de Geneve prevoit des mesures en faveur des
enfants, qui comportent l'obligation, pour les Parties au conflit, de
faciliter en toutes circonstances l'entretien des enfants de moins de quinze
ans devenus orphelins ou separes de leur famille du fait de la guerre, et de
faciliter de meme la pratique de leur religion et leur education. Cette

60 J. S. Pictet, Commentaire IV, p . 405-406.
61 Ibid., p . 406. Certaines delegations a la Conference diplomatique de 1949 pro-

poserent meme que le regroupement de tous les internes d'un pays donne soit obliga-
toire.
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derniere tache sera si possible confiee « a des personnes de meme tradition
culturelle »82. Au cas oil les autorites locales auraient failli a leur devoir
dans ce domaine, la Puissance occupante « devra prendre des disposi-
tions pour assurer l'entretien et l'education, si possible par des personnes
de leurs nationality, langue et religion », de ces enfants sans foyer5S.

3. Langage des procedures penales

Conformement a la IVe Convention de Geneve, «les dispositions
penales edictees par la Puissance occupante n'entreront en vigueur
qu'apres avoir ete publiees et portees a la connaissance de la population
dans la langue de celle-ci» ". Meme s'il peut paraitre surprenant de
consacrer tout un article a un principe aussi evident en apparence, le
Commentaire rappelle que, d'apres l'experience des deux guerres mon-
diales, ce principe n'est pas toujours respecte, et cette disposition a pour
but d'en assurer, a l'avenir, l'observation. II ne suffit pas d'en diffuser
rinformation par la radio, mais la Puissance occupante est tenue d'en
publier integralement le texte, d'une maniere que la Convention ne
specifie pas 65. La langue utilisee doit etre la langue officielle du pays
occupe « c'est-a-dire la langue adoptee pour la publication des lois de
l'Etat»S6. Dans des pays qui ont plus d'une langue officielle, la Puis-
sance occupante se conformera a la pratique locale et publiera les dispo-
sitions penales qu'elle edicte dans une ou plusieurs langues, selon la
pratique relative a la publication de la legislation en usage dans ce pays
avant l'occupation.

Aux termes de la procedure penale a adopter dans des territoires
occupes, les tribunaux competents de la Puissance occupante ne pronon-
ceront aucune condamnation qui n'ait ete prdcedee d'un proces regulier.
La Puissance occupante devra informer sans delai tout prevenu poursuivi
des details des chefs d'accusation retenus contre lui « par ecrit, dans une

62 C G IV, art . 24, al . 1.
63 C G IV, art . 50, al. 3. A la Conference diplomatique de 1949, lorsque le repre-

sentant de la Belgique proposa Pintroduction du terme « langue » dans cette disposition
afin que soit assuree l 'instruction des enfants dans leur langue maternelle, il souligna
que cela etait particulierement impor tan t lorsqu'i l s'agissait de pays tels que la Bel-
gique, qui ont plus d 'une langue nationale. (Acte final, Vol. II , sect. A. Comite I I I
(Civils) 16e s tance, 16 mai 1949, art . 46 a la p . 649; voir le Rapport de la Comm. HI a
VAssemble pleniere, ibid., a la p. 811).

84 CG IV, art. 65.
65 J. S. Pictet, Commentaire IV, p. 362-363. La publication pourrait se faire au

moyen de la presse locale, dans un « Journal officiel», par des affiches publiques ou en
ayant recours simultan&nent a toutes ces methodes.

•• Ibid, et note 3.
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langue qu'il comprenne » ". «Tout prevenu sera, a moins qu'il n'y
renonce librement, assiste d'un interprete aussi bien pendant Pinstruction
qu'a l'audience du tribunal. II pourra a tout moment recuser l'interprete
et demander son remplacement» si ce dernier, par manque de compe-
tence professionnelle ou d'objectivite, n'est plus digne de confiance 6".
La procedure penale, comme le souligne le Commentaire, confirme le
principe applicable a la legislation penale edictee par la Puissance occu-
pante, principe exigeant sa publication dans la langue du territoire
occupe.

4. Langue des publications

Les dispositions relatives aux lieux d'internement pour les personnes
civiles en temps de guerre exigent que les internes comprennent les
reglements qui les concernent. L'officier responsable du lieu d'interne-
ment doit connaitre la teneur exacte de la IVe Convention de Geneve, et
c'est pourquoi la Convention stipule qu'il doit en posseder un exemplaire
dans la langue officielle de la Puissance detentrice qu'il represente ou
dans l'une des langues officielles, s'il y en a plusieurs 6>. Le commandant
ne peut se contenter d'avoir des notions superficielles de la Convention.
En outre, les internes eux-memes doivent connaitre l'exacte etendue de
leurs droits et devoirs. En plus de l'engagement pris sur le plan general
par les Hautes Parties contractantes d'en diffuser le texte deja en temps
de paix, des dispositions detaillees sont enumerees specifiquement au
sujet des internes. La Convention et les accords speciaux conclus confor-
mement a la Convention doivent etre accessibles aux internes et traduits
dans une langue qu'ils comprennent (ils peuvent etre affiches, ou etre
mis a la disposition du Comite des internes)60. Le commentaire explique
que la langue utilisee sera le plus souvent celle du pays ou les internes
sont detenus, puisqu'ils avaient tres probablement leurs occupations et
leur domicile dans ce pays, mais en cas de besoin, une version en langue
etrangere sera affichee. Dans le cas ou la multiplicite des langues rendrait
difficile l'affichage de toutes les versions requises, une solution serait de
remettre au comite des internes un exemplaire de la Convention ou de
tous les accords speciaux, afin qu'il puisse donner aux internes toutes
les informations necessaires 61.

57 C G IV, art . 71 , al. 2.
58 C G IV, art . 72, al. 3 et J. S. Pictet, Commentaire IV, p . 383.
"CGIV, art. 99, al. 1.
60 Ibid., al 2.
61 J. S. Pictet, Commentaire IV, p . 459-460.
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Bien que l'obligation d'etablir les textes a afRcher incombe a la Puis-
sance detentrice, le Commentaire indique qu'il n'en est pas moins
souhaitable — notamment s'il y a plus d'une langue officielle dans le
pays d'origine des internes — que la Puissance dont les internes sont res-
sortissants fasse parvenir au Comite d'internes un exemplaire de la
Convention, redige dans la langue maternelle des detenus. Ce document
devrait etre envoye par Pentremise de la Puissance protectrice ou du
CICR, des le debut du conflit62.

En plus de la Convention, les reglements, ordres, avis et publications
de toute nature devront etre communiques aux internes et affiches a
l'interieur du camp « en une langue qu'ils comprennent». De meme,
tout ordre ou tout commandement adresse aux internes a titre individuel
doit etre donne « dans une langue qu'ils comprennent »63.

5. Langue de correspondance et visites

Au sujet du courrier des internes civils, la IVe Convention de Geneve
prevoit — comme dans le cas de la correspondance des prisonniers de
guerre — qu'en regie generate les lettres et cartes expedites par les
internes « seront redigees dans leur langue maternelle ». « Les Parties
au conflit pourront autoriser la correspondance en d'autres langues » 64.
Comme pour les prisonniers de guerre, c'est dans l'interet meme des
internes que Ton present qu'ils utiliseront leur langue maternelle, et en
aucun cas les Parties au conflit ne sauraient imposer aux internes, pour
leur correspondance, l'usage d'une autre langue. Toutefois, l'usage d'une
langue differente peut se reveler necessaire pour surmonter les difficultes
pratiques de la censure, de meme que pour correspondre avec des per-
sonnes qui ignorent la langue maternelle des internes. Ces deux exemples
montrent que — quand c'est possible — il est generalement dans l'interet
des internes qu'ils soient autorises a correspondre dans d'autres langues.

A l'instar de la IIIe Convention de Geneve, la IVe Convention octroie
aux representants ou delegues de la Puissance protectrice l'autorisation
d'acceder aux personnes protegees (e'est-a-dire a celles qui se trouvent,
en cas de conflit ou d'occupation, au pouvoir d'une Partie au conflit ou
de la Puissance occupante dont elles ne sont pas ressortissantes), notam-
ment dans des lieux d'internement, de detention et de travail, et de les
interroger sans temoin, personnellement ou par l'interniediaire d'un

82 Ibid. p. 460.
68 CG IV, art. 99, al. 3 et 4. Voir Conf. dipl. 1949, Acte final, vol. II, Section A,

Comm. Ill, 21e stance, 23 mai 1949, art. 88, a la p. 665; ibid, 32e stance, 17 juin 1949,
art. 88, a la p. 710.

64 CG IV, art. 107, al. 3; voir J. S. Pictet, Commentaire IV, p. 483.
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interprete 65. Selon le Commentaire, si le recours a un interprete ne peut
etre evite, la Puissance detentrice devra, sur demands fournir aux dele'-
gues les interpretes necessaires 68.

in . LES PROTOCOLES DE 1977

Les dispositions du droit humanitaire stipulees dans les Conventions
de Geneve de 1949 ont ete etendues par les deux Protocoles de 1977 rela-
tifs a la protection des victimes des conflits armes internationaux (Pro-
tocole I) et des conflits armes non internationaux (Protocole II), aux fins
d'elargir la notion traditionnelle de confits internationaux *7 et de pro-
teger les non-combattants dans les conflits armes. Les avantages des
deux Protocoles doivent s'appliquer « sans aucune distinction defavo-
rable fondee sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion ou la
croyance, les opinions politiques ou autres, l'origine nationale ou sociale,
la fortune, la naissance ou une autre situation, ou tout autre critere
analogue » 68.

Pour toutes les personnes qui sont aux mains d'une Partie a un conflit
international, le Protocole I etablit des garanties fondamentales mini-
males, auxquelles elles ont droit sans aucune distinction defavorable
fondee sur les memes criteres, y compris le langage. Ces garanties s'ap-
pliquent generalement aux ressortissants d'une Partie au conflit ainsi
qu'a ceux qui appartiennent a la Partie adverse, que ce soit sur territoire
national ou en territoire occupe.

Une de ces garanties est, qu'en temps de guerre, «toute personne
arretee, detenue ou internee pour des actes en relation avec le conflit
arme, sera informee sans retard, dans une langue qu'elle comprend, des
raisons pour lesquelles ces mesures ont ete prises »69.

Cette clause importante correspond a des dispositions analogues
applicables en temps normal, conformement a la Convention europeenne
des droits de l'homme 70 et au Pacte international relatif aux droits civils
et politiques 71.

De moindre importance, le probleme du langage apparait dans le
Protocole I, dans un sens technique en relation avec l'etablissement de

65 C G IV, art. 143, al. 2, voir art. 4.
66 J. S. Pictet, Commentaire IV, p . 616.
" Protocole I, art. 1, al. 4.
"8 Protocole I, art. 9, al. 1; Protocole II, art. 2, al. 1.
•• Protocole I, art. 75, al. 1 et 3.
70 Art. 5, al. 2 et 6, al. 3 (a).
71 Art. 14, al. 3 (a). Cet instrument, dont la disposition du Protocole I semble

s'inspirer, est entre en vigueur le 23 mars 1976, juste avant l'adoption des Protocoles.
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divers documents. Par exemple, les indications qui figurent sur la fiche
envoyee a l'Agence centrale de Recherches pour chaque enfant evacu6
devraient mentionner, entre autres, la langue d'origine de l'enfant ou
toute autre langue qu'il parle '2. L'annexe I au Protocole I contient un
modele de carte d'identite, en une seule langue, destinee au personnel
sanitaire et religieux, civil et permanent. Si un autre modele est utilise,
a supposer en plusieurs langues, les Parties au conflit doivent se com-
muniquer, au debut des hostilites, un specimen du modele utilise 73. Cela
s'applique egalement aux cartes d'identite du personnel de la protection
civile '*. En revanche, le modele de carte d'identite pour les journalistes
en missions professionnelles perilleuses, annexe au Protocole I, comporte
des rubriques en cinq langues (anglais, arabe, espagnol, francais et
russe) '6. La raison de l'elaboration, des le depart, d'une carte en plusieurs
langues est probablement que la nature de Factivite journalistique peut
exiger du reporter qu'il visite divers endroits utilisant des langues dif-
ferentes.

Dans la mesure ou les Protocoles de 1977 ont etendu la portee du
droit humanitaire, notamment en ce qui concerne les garanties fonda-
mentales, la sauvegarde minimale des droits relatifs au langage dans les
conflits armes a ete assuree.

Tout en admettant que le « droit au langage » puisse prima facie etre
considere comme une question de moindre importance en temps de
guerre, une analyse des dispositions applicables dans cette etude montre
qu'il s'agit d'un element fondamental en matiere de respect de la dignile
humaine et de traitement equitable des gens en periode de conflit arme.
Etant donne que les preoccupations militaires predominent en temps de
guerre, ce qui pourrait mener a des violations de divers droits des per-
sonnes impliquees, il a fallu, en temps de paix, formuler, dans le detail,
les garanties requises.

IV. ADDENDUM

Bien que sans rapport avec les droits relatifs au langage, le chapitre
qui suit traite des langues utilisees dans les Conventions de Geneve et
des implications qui en decoulent.

Les quatre Conventions de Geneve de 1949 ont ete etablies et sont
egalement authentiques en anglais et en francais 7S. La Convention de

" Art. 78, al. 3(1).
78 Protocole I, annexe I, al. 2 et fig. 1.
uIbid., art. 14, al. 1.
75 Protocole I, art. 79, al. 3 et Annexe II.
7« CG I, art. 55; CG II, art. 54; CG III, art. 133; CG IV, art. 150,
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Geneve de 1929 n'avait ete redigee qu'en francais, principale langue
diplomatique de cette epoque ". Tout au long du travail preparatoire
et de la Conference diplomatique de 1949, le francais et l'anglais furent
reconnus comme «langues de travail officielles » et deux versions de
chaque Convention furent redigees simultanement. L'authenticite egale
des deux textes implique, sur le plan juridique, que les Parties sont liees
par ces deux textes et qu'ils sont tous deux valables pour des buts d'inter-
pretation. II en resulte, sur le plan pratique, que, d'une part, chaque texte
peut aider a la comprehension de l'autre; mais, d'autre part, des diver-
gences existant entre eux peuvent conduire a des problemes d'interpre-
tation 78. Les projets de Conventions, prepares par le CICR, proposaient
que, en cas de divergence, le texte francais prevale, mais la Conference
diplomatique rejeta cette proposition.

M. Pictet declare dans le Commentaire que, en cas de divergence,
« les organes charges d'appliquer la Convention devront done reehereher
ce qu'en droit interne on appelle l'intention du legislateur: en 1'occurrence,
la volonte conjointe des parties representees a la Conference. Us proce-
deront done par voie d'interpretation juridique, en s'aidant des Actes
de la Conference ainsi que des prolegomenes ».

M. Pictet ajoute que cette procedure est en general suivie dans des
pays tels que la Suisse, ou la legislation nationale est promulguee dans
plusieurs langues, dont chacune est valable au meme titre. Bien que le
probleme de ^interpretation en plusieurs langues n'entre pas dans le
cadre de la presente etude, il convient de noter que la solution a propos
de l'interpretation, contenue dans les art. 31 a 33 de la Convention de
Vienne sur le Droit des Traites, qui differe du point de vue de Pictet de
1952, fournit des lignes directrices qui sont actuellement valables, tant
comme engagement contractuel pour les trente-cinq Etats qui l'ont
ratifiee ou y ont accede, que comme indication de ce qu'il est convenu
d'accepter en matiere de droit coutumier en ce qui concerne la com-
munaute des Etats.

Les Conventions de Geneve de 1949, etablies en anglais et en francais,
textes authentiques, prevoient de plus que le Conseil federal suisse fera
etablir des traductions officielles en langues russe et espagnole. Ainsi que
l'a definie la Commission de droit international, on entend, par «tra-
duction officielle », une traduction elaboree par les Parties ou par un

" Pas de dispositions finales analogues dans la CG de 1929; J. S. Pictet, Com-
mentaire I, p . 450-452. Voir Mala Tabory , Multilingualism in International Law and
Institutions, (Alphen aan den Rijn, Sijthoff & Noordhoff, 1980), ch. I.

78 Par exemple, les versions francaise et anglaise de la C G IV, art . 5, n 'on t pas la
meme signification; voir J. S. Pictet, Commentaire IV, p . 60-62; voir egalement dans
Whi teman, Digest, vol. X. , p p . 165-67.

79 J. S. Pictet, Commentaire I, p . 451 et note 1.
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gouvernement ou par un organe appartenant a une organisation inter-
nationale 80. Selon le Commentaire, le caractere officiel de ces traductions
vient de ce que leur source est specinee dans les Conventions elles-
memes 81. En depit du caractere officiel de ces traductions, sur le plan
juridique, seuls les textes authentiques sont consideres comme valables
et corrects en cas de difficultes d'interpretation. La Convention de
Geneve de 1929 n'avait pas prevu de traductions officielles; sur le plan
pratique, cette innovation dans les Conventions de 1949 a pour avantage
de prevenir la proliferation des traductions, par exemple dans les dif-
ferents pays hispanophones. En plus de la preparation des traductions
en russe et en espagnol, tache qui lui a ete confiee par les Conventions,
le Conseil federal suisse a egalement traduit les Conventions en allemand,
conformement au droit suisse.

Aux termes des Conventions de Geneve, les Hautes Parties contrac-
tantes se communiqueront, par l'entremise du Conseil federal suisse, et,
pendant les hostilites, par l'entremise des Puissances protectrices, les
traductions officielles des Conventions, de meme que les lois et regle-
ments qu'elles pourront etre amenees a adopter pour en assurer l'appli-
cation 82. A la difference des traductions officielles en langues russe et
espagnole mentionnees dans les Conventions, les traductions officielles
auxquelles on se refere dans la presente disposition sont definies, dans le
Commentaire, comme «les traductions qui seront etablies par les soins
de l'autorite executive d'un pays, conformement a son droit. » Par conse-
quent, dans un pays ou Ton parle plus d'une langue nationale, il peut y
avoir plusieurs traductions a communiquer; ceci ne s'applique pas aux
versions anglaise, franchise, russe et espagnole, en raison de leur carac-
t&re officiel, ainsi que cela a ete dit plus haut.

En accord avec la pratique internationale contemporaine, les deux
Protocoles de 1977 additionnels aux Conventions de Geneve sont
authentiques en anglais, arabe, chinois, espagnol, francais et russe84.

Dr Mala Tabory
Faculte de droit, Universite de Tel Aviv

80 Y.B.I.L.C. (1966-11) p . 224, a l . 1.
8 1 J . S. Pictet, Commentaire I, p . 451-452 e t no te 2 .
82 CG I, art. 48; CG II, art. 49; CG III, art. 128; CG IV, art. 145.
83 J. S. Pictet, Commentaire IV, p . 623 .
84 Protocole I, art. 102; Protocole II, art. 28.

N.B. Cette 6tude a 6te effectuSe grace a une bourse du « Dana Fund for Interna-
tional and Comparative Legal Studies ». L'auteur desire exprimer sa reconnaissance
a la « Dana Corporation Foundation » pour son geiiereux appui, et a la Soci&6
americaine de droit international qui lui a accords cette bourse.
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